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ATTESTATION SIMPLIFIEE1

 IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT :

Je soussigné(e) :
Nom :………………………………............................. Prénom :…………….....................................................................
Adresse :……………………………………………… Code postal :………… Commune………………………………..

 NATURE DES LOCAUX

J’atteste que les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de commencement des travaux et
affecté à l’habitation à l’issue de ces travaux :
 maison ou immeuble individuel  immeuble collectif  appartement individuel
 autre (précisez la nature du local à usage d’habitation) ……………………………………………………………………
Les travaux sont réalisés dans :
 un local affecté exclusivement ou principalement à l’habitation 
 des pièces affectées exclusivement à l’habitation situées dans un local affecté pour moins de 50 % à cet usage
 des parties communes de locaux affectés exclusivement ou principalement à l’habitation dans une proportion de (……………….)
millièmes de l’immeuble 
 un local antérieurement affecté à un usage autre que d’habitation et transformé à cet usage
Adresse2 :………………………………………………Commune………………………………..Code postal :………
dont je suis :  propriétaire  locataire  autre (précisez votre qualité) :………………………………

 NATURE DES TRAVAUX 
J’atteste que sur la période de deux ans précédant ou suivant  la réalisation des travaux décrits dans la présente attestation,  les
travaux :
 n’affectent  ni  les  fondations,  ni  les  éléments,  hors  fondations,  déterminant  la  résistance  et  la  rigidité  de  l’ouvrage,  ni  la
consistance des façades (hors ravalement).
 n’affectent pas plus de cinq des six éléments de second œuvre suivants :
Cochez les cases correspondant aux éléments affectés :   planchers qui ne déterminent pas la résistance ou la rigidité de
l’ouvrage  huisseries extérieures  cloisons intérieures  installations sanitaires et de plomberie  installations électriques
 système de chauffage (pour les immeubles situés en métropole)
NB : tous autres travaux sont sans incidence sur le bénéfice du taux réduit.
 n’entraînent pas une augmentation de la surface de plancher de la construction existante supérieure à 10 %.
 ne consistent pas en une surélévation ou une addition de construction.
 J’atteste que les travaux visent à améliorer la qualité énergétique du logement et portent sur la fourniture, la pose, l’installation ou
l’entretien des matériaux, appareils et équipements dont la liste figure dans la notice (1 de l’article 200 quater du code général des
impôts – CGI) et respectent les caractéristiques techniques et les critères de performances minimales fixés par un arrêté du ministre
du budget (article 18 bis de l’annexe IV au CGI).
 J’atteste  que  les  travaux ont  la  nature  de travaux induits  indissociablement  liés  à  des  travaux d’amélioration  de  la  qualité
énergétique soumis au taux de TVA de 5,5 %.

 CONSERVATION DE L’ATTESTATION ET DES PIÈCES JUSTIFICATIVES

Je conserve une copie de cette attestation ainsi que de toutes les factures ou notes émises par les entreprises prestataires jusqu’au
31 décembre de la cinquième année suivant la réalisation des travaux et m’engage à en produire une copie à l’administration fiscale
sur sa demande.

Si les mentions portées sur l’attestation s’avèrent inexactes de votre fait et ont eu pour conséquence l’application erronée du taux
réduit de la TVA, vous êtes solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la
taxe due (TVA au taux de 20 % ou 10 %) et le montant de la TVA effectivement payé au taux de :
- 10 %  pour  les  travaux  d’amélioration,  de  transformation,  d’aménagement  et  d’entretien  portant  sur  des  locaux  à  usage

d’habitation achevés depuis plus de 2 ans ;
- 5,5 % pour les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de 2 ans

ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés.

Fait à………………………….., le……………….

Signature du client ou de son représentant :

1 Pour remplir cette attestation, cochez les cases correspondant à votre situation et complétez les rubriques en pointillés. Vous pouvez vous aider de la notice explicative.
2
 Si différente de l’adresse indiquée dans le cadre .

M. et Mme Ruffier d'Epenoux



ETS VANDERPERRE
21 residence flandre
59170 CROIX
03 74 09 80 08
06 14 90 58 01
contact@vanderperre.fr
www.vanderperre.fr

Adresse chantier :

M. et Mme Ruffier d'Epenoux

Objet : Prise irve

DEVIS
N° 240238

Date : 16/05/2025

ETS VANDERPERRE SARL au capital de 101 000,00 € - Siret 48070998900044 RCS ROUBAIX TOURCOING
Code APE 4332A - Numéro de TVA Intracommunautaire FR76000000

Désignation U Qté P.U. HT Montant HT remise

 Fourniture et pose d'une prise renforcée 3,7kwH de marque hager avec
protection

Ens 1,00 544,77 490,29 10,00

Prise witty et sa protection différentielle. 

La prise witty est une prise renforcée de la gamme cubyko grise avec un IP55,
elle permet la recharge d'un véhicule électrique ou hybride rechargeable jusqu'à
3,7kW soit 16A en fonction des performances du chargeur embarqué sur le câble
du véhicule. 

La prise witty de chez Hager est une prise domestique renforcée destinée à la
recharge des véhicules électriques.

Développée sur la base technique de l'appareillage étanche hager cubyko, la
witty prise peut être installée en intérieur comme en extérieur, en saillie ou en
encastré.

Cette prise est idéale pour la recharge de vélos électriques, scooters électriques
ainsi que pour les véhicules électriques disposant d'une petite batterie ou
réalisant de petits trajets.

C'est la solution idéale pour débuter dans la e-mobilité !

Les produits HAGER sont destinés aux professionnels. Ils doivent être installés
conformément à la norme NF C 15-100 modulaire 
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Clause de réserve de propriété : Le vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement effectif de l'intégralité du prix en principal. Le défaut de
paiement de l'une ou quelconque des échéances pourra entraîner la revendication des biens.

Durée de validité du devis : 3 mois
Devis gratuit

30% d'acompte à la signature du devis

Taux Base HT Montant TVA
10,00 % 490,29 € 49,03 €

Total HT 490,29 €
Total TVA 49,03 €

Total TTC 539,32 €
Dont Eco-participation 0,00  €

Veuillez nous retourner ce devis daté, signé et précédé de la mention "Lu et approuvé, Bon pour accord".

Date : Signature Client :
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